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Transfert  DEMMAT 
(adhérent SECUline  CCSS) 

 

 
 
 
 

TRACÉ DU FICHIER DEMMAT.dta 
 
 
 
Le premier enregistrement du fichier DEMMAT.dta identifie le support. Il est obligatoire, unique et a la structure 
suivante: 
 

nr champ longueur contenu 

1 1 type de l'enregistrement, valeur = 0  

2  matricule employeur de l'adhérent SECUline 

3 6 numéro SECUline 

 
Le séparateur est un semicolon (;). 
 
 
L’enregistrement "DEMMAT" proprement dit 
 
 

nr champ contenu (valeurs possibles) 
longueur 
maximale 

1 type de l'enregistrement, valeur = 1  

2 Nom (respectivement Nom de jeune fille) du salarié 150 

3 Nom marital 70 

4 Prénom 70 

5 
État civil: 
Valeurs permises: 1 = célibataire, 2 = marié, 3 = séparé, 4 = veuf, 
5 = divorcé, 6 = remarié 

 

6 
Date de naissance sous la forme AAAAMMJJ (8 positions: AAAA = 
année, MM= mois, JJ = jour) 

 

7 
Sexe 
Valeurs permises: M = masculin, F = féminin 

 

8 Numéro maison 5 

9 Rue 60 

10 Localité 50 

11 Code pays (codification du Registre national des personnes physiques) 3 

12 Code postal 15 

13  Numéro interne employeur (*) 30 

14 Pointeur copie carte d’identité, si le transfert CARTID a été effectué: Y   

 
(*) Le numéro interne est utilisable au gré de l’employeur et pourra notamment servir à la mise à jour automatique 
lors du retour du fichier de communication du matricule MATASS. 
 
Le séparateur est un semicolon (;). 
 
p.m.: même si une donnée n’est pas remplie, il faut ajouter le séparateur (;). 

https://ccss.public.lu/dam-assets/telechargements/ccss-codes-pays-fr.pdf

